
 
 

   

 
 

                         La CFDT CD67 et 68 s'unissent   

                                L'union fait la force.  
 

Nous avons le plaisir de vous informer que les sections CFDT des 
CD 67 et 68 travaillent désormais main dans la main pour le suivi 
de la mise en œuvre de la Collectivité européenne d’Alsace, soit 
7 personnes engagées auprès de vous et avec vous.  
 

Dans le 67 : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Violette MARINO Fabienne PIERSON Nathalie RAYNARD Nathalie STOLL 
 Secrétaire de la section Permanente  Permanente Permanente 
 Gestionnaire de base  Assistante Sociale Secrétaire agent de 
 de données  médico-sociale bibliothèque 

 

Dans le 68 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Sébastien HAMMES Guillaume NEUVILLE François KIEFFER 
 Secrétaire de la section Référent administratif Educateur spécialisé 
 Assistant médiathèque 
  

 
Nous nous rencontrons depuis plusieurs mois pour coordonner nos demandes collectives auprès 
de nos deux administrations. Nous avons programmé des rencontres régulières pour préparer les 
négociations communes. 
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La première réunion de travail entre les organisations syndicales et les représentants des deux 
collectivités s’est déroulée le 9 octobre 2019. La CFDT va veiller à ce que les prochaines rencontres 
prévues deviennent de réels espaces de négociation et de concertation. 
 
Pour la CFDT, les priorités de travail vont être : 
- Les ressources humaines : rémunérations, primes, RIFSEEP, sujétions, métiers, … 
- Les avantages sociaux : mutuelle, prévoyance, amicales, CNAS, titres restaurant, … 
- Les conditions de travail : règlements du temps de travail, RTT, CET, congés, déplacements 

professionnels, télétravail, mobilité géographie et/ou fonctionnelle, … 
 
Nous sommes conscients des inquiétudes et questionnements que suscite la création de cette 
nouvelle collectivité. Nous reviendrons régulièrement vers vous pour vous informer de l’avancée 
des  travaux.  
 
 
 
 
N’hésitez pas à nous contacter  

 
 03 88 76 67 82 / 03 88 76 64 85 
     03 88 76 64 83 
Port : 07 60 76 69 61 
Mail : syndicat.cfdt@bas-rhin.fr. 
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